
 

 

 

Temps de travail du week-end des intermittents 
La direction  doit tenir ses engagements ! 

 

A l’occasion de la sortie de sa lettre hebdo consacrée au temps de travail du week-end, la 
CGT constate que la direction n’applique pas le dispositif pour les intermittents. 

En mai 2014, après de chaudes discussions en commission de suivi de l’accord collectif sur 
le temps de travail consacrée aux CDDU, la direction propose de rémunérer les intermittents 
+30% le samedi et +50% le dimanche. 

La direction, par le biais de sa directrice déléguée au Dialogue Social, confirme officiellement 
son engagement dans un mail du 6 mai 2014 adressé à tous les Délégués Syndicaux 
Centraux de France Télévisions : 

D’après les retours que nous avons, la direction n’appliquerait pas cette décision, ce qui est 
inacceptable !  

La CGT demande instamment à la direction d’appliquer sans délai les engagements pris et 
de mettre en paye, pour chaque intermittent concerné, le rétroactif au 1er janvier 2014. 

La CGT rappelle que sa revendication est que soient appliquées aux CDD les mêmes 
dispositions que pour les personnels en CDI. 

Paris, le 4 avril 2015 
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